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SEANCE DU
28 JANVIER 2026

Nombre de conseillers en exercice :
71

Nombre de conseillers présents :
54

Date de convocation :
22 janvier 2026

Date d'affichage :
30 janvier 2026

OBJET :
Dépôt plainte - Délit de diffamation

Nombre de Conseillers ayant pris
part au vote : 64

Nombre de Conseillers ayant voté
pour : 59

Nombre de Conseillers ayant voté contre : 4

Nombre de Conseillers s'étant
abstenus : 1

Nombre de Conseillers :

• ayant donné pouvoir : 10

• n'ayant pas donné pouvoir : 7

L'AN DEUX MILLE VINGT-SIX, le 28 janvier à dix-huit heures 
trente le Conseil communautaire, régulièrement convoqué, s'est 
réuni en séance, Salle EVA - 71450 BLANZY , sous la présidence 
de M. David MARTI, président

ETAIENT PRESENTS :
M. Yohann CASSIER - Mme Evelyne COUILLEROT - M. Jean-Marc 
FRIZOT - M. Cyril GOMET - M. Jean-François JAUNET - M. Georges 
LACOUR - M. Jean-Claude LAGRANGE - Mme Frédérique LEMOINE 
- Mme Isabelle LOUIS - M. Daniel MEUNIER - M. Philippe PIGEAU 
- Mme Montserrat REYES - M. Guy SOUVIGNY
VICE-PRESIDENTS

M. Denis BEAUDOT - Mme Jocelyne BUCHALIK - M. Roger BURTIN 
- Mme Nadège CANTIER - M. Michel CHARDEAU - M. Michel 
CHAVOT - M. Denis CHRISTOPHE - M. Gilbert COULON - M. Daniel 
DAUMAS - M. Armando DE ABREU - M. Christophe DUMONT - M. 
Bernard DURAND - M. Gérard DURAND - Mme Pascale FALLOURD 
- M. Bernard FREDON - M. Sébastien GANE - Mme Séverine 
GIRARD-LELEU - M. Jean GIRARDON - M. Christian GRAND - M. 
Gérard GRONFIER - Mme Céline JACQUET - Mme Marie-Claude 
JARROT - M. Charles LANDRE - Mme Chantal LEBEAU - M. Jean-
Paul LUARD - M. Marc MAILLIOT - Mme Laëtitia MARTINEZ - Mme 
Stéphanie MICHELOT-LUQUET - M. Guy MIKOLAJSKI - M. Felix 
MORENO - Mme Viviane PERRIN - Mme Jeanne-Danièle PICARD - 
M. Philippe PRIET - M. Marc REPY - M. Enio SALCE - Mme Barbara 
SARANDAO - Mme Aurélie SIVIGNON - M. Laurent SELVEZ - M. 
Noël VALETTE - Mme Fabrice VESVRES
CONSEILLERS

ETAIENT ABSENTS & EXCUSES :
M. Abdoulkader ATTEYE
Mme Salima BELHADJ-TAHAR
M. Didier LAUBERAT
Mme Monique LODDO
M. Frédéric MARASCIA
Mme Alexandra MEUNIER
M. Jean PISSELOUP
M. BAUDIN (pouvoir à M. Jean-Paul LUARD)
Mme BLONDEAU (pouvoir à M. Bernard DURAND)
M. BUISSON (pouvoir à M. Georges LACOUR)
M. COMMEAU (pouvoir à Mme Isabelle LOUIS)
Mme GHULAM NABI (pouvoir à Mme Jocelyne BUCHALIK)
Mme MATHOS (pouvoir à M. Roger BURTIN)
M. PINTO (pouvoir à Mme Montserrat REYES)
Mme ROUX-AMRANE (pouvoir à M. Cyril GOMET)
M. TRAMOY (pouvoir à M. Gérard GRONFIER)
M. OTMANI (pouvoir à Mme Marie-Claude JARROT)

SECRETAIRE DE SEANCE :
M. Denis  CHRISTOPHE





Vu la loi du 29 juillet 1881 relative à la liberté de la presse,

Le rapporteur expose :

« Des publications sur les médias sociaux ont imputé à la CUCM dans son ensemble, des faits de nature 
à porter atteinte à l’honneur et à la considération en insinuant que de l’argent public aurait été utilisé 
à des fins étrangères à tout intérêt public.

Ces publications, découvertes très récemment, peuvent être constitutif du délit de diffamation, définit 
par l’article 29 de la loi du 29 juillet 1881 relative à la liberté de la presse :

« Toute allégation ou imputation d'un fait qui porte atteinte à l'honneur ou à la considération de la 
personne ou du corps auquel le fait est imputé est une diffamation. La publication directe ou par voie de 
reproduction de cette allégation ou de cette imputation est punissable, même si elle est faite sous forme 
dubitative ou si elle vise une personne ou un corps non expressément nommés, mais dont l'identification 
est rendue possible par les termes des discours, cris, menaces, écrits ou imprimés, placards ou affiches 
incriminés. »

Constitue donc une diffamation toute expression qui contient l’imputation d’un fait précis et déterminé 
de nature à porter atteinte à l’honneur ou à la considération de la personne visée, même si elle est 
présentée sous une forme déguisée ou dubitative ou par voie d’insinuation.

A ce titre, une plainte doit être déposée pour faire cesser cette situation, situation que le contexte 
électoral ne saurait en aucun cas justifier.

L’article 48 de la loi du 29 juillet 1881 impose, à peine d’irrecevabilité, une délibération « prise en 
assemblée générale et requérant les poursuites ».

Il faut donc impérativement que le conseil communautaire délibère avant de pouvoir déposer cette 
plainte, et, compte tenu du calendrier des instances en ce début d’année 2026, il y a urgence à ce que 
le conseil soit saisi de cette question.

Il vous est donc demandé de bien vouloir approuver le dépôt d’une plainte consécutivement aux 
allégations mensongères selon lesquelles la Communauté Urbaine gérerait mal l’argent public en 
finançant des voyages qui ne présenteraient aucun intérêt public pour la collectivité.

Je vous remercie de bien vouloir en délibérer. »

LE CONSEIL,
Après en avoir débattu,
Après en avoir délibéré,

DECIDE

- D’approuver le dépôt de plainte pour diffamation consécutivement à la publication sur les réseaux 
sociaux de contenus insinuant que la Communauté Urbaine gérerait mal l’argent public en finançant 
des voyages qui ne présenteraient aucun intérêt public pour la collectivité ;

- D’autoriser Monsieur le Président à signer tous les documents en lien avec ce dépôt de plainte.

Certifié pour avoir été reçu
à la sous-préfecture le 29 janvier 2026
et publié, affiché ou notifié le 29 janvier 2026

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME



LE PRESIDENT,

David MARTI

LE PRESIDENT,

David MARTI

Le secrétaire de séance,
Denis  CHRISTOPHE


